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Madame la Directrice Académique,
Mesdames et messieurs les membres du CSA Départemental, 

Il y a moins de deux mois, dans cette même instance, nous nous retrouvions après quelques 
semaines d’un inquiétant tourbillon politique, nous devons reconnaître que nous n’envisagions pas 
que cette séquence ne serait pas terminée à ce jour. Autant dire que nos inquiétudes vis-à-vis de 
ceux qui jouent avec la République n’en sortent pas atténuées. Pour l’éducation nationale, avec la 
CFDT Éducation Formation Recherche Publiques nous pouvons encore espérer un·e ministre qui 
saura prendre en compte l’expertise des personnels et revenir sur des décisions hâtives dont le seul 
intérêt était de servir la communication d’un futur premier ministre. 

À défaut de certitudes nationales, concentrons-nous sur le réel, le quotidien, le local. De ce dernier 
ajustement de la carte scolaire pour notre département, nous souhaitons :
- Qu’il y ait abondement là où les chiffres le nécessitent 
- Que tous les élèves soient affectés rapidement et qu'ils aient face à eux des enseignants, des 
personnels administratifs, des AESH quand besoin est.

Mais il y aurait pourtant bien plus à attendre d’un Etat qui demande tant à l’École...
Prendre en compte de manière beaucoup plus concrète l’intégration des élèves porteurs de handicap 
dans les moyens attribués, y compris en faisant preuve de souplesse dans la répartition des moyens 
(insuffisants) qui nous sont attribués localement. De même, s’autoriser à porter une attention 
particulière à certaines situations. Nous ne disons pas que cela serait simple mais nous sommes 
convaincus qu’une évolution en ce sens serait une étape pour que les collègues reprennent un peu 
confiance en leur employeur. Et, comme nous l’avons déjà porté ici, cette confiance ne pourra de 
toute façon pas exister tant que les personnels et leur travail ne seront pas reconnus à leur juste 
valeur et de toutes les manières possibles. 

Enfin, Madame la Directrice Académique, nous ne pouvons conclure sans vous faire part de 
l'inquiétude de nos collègues conscients des difficultés que vont poser les groupes de besoins en 
collège et de l'avancement d'un mois des évaluations finales en baccalauréat professionnel avec des 
programmes toujours aussi chargés ! Les réformes ne doivent jamais se faire à marche forcée, il faut
y avoir mûrement réfléchi et en concertation avec les partenaires sociaux.

En vous remerciant, Madame la Directrice Académique, Mesdames et Messieurs, de votre attention.

Sylvie Hopkins pour la CFDT Education Formation Recherche Publiques , versailles@sgen.cfdt.fr
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